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COMMISSION DES MESURES PHYTOSANITAIRES 

DIX-HUITIÈME SESSION 

COMPOSITION DU COMITÉ CHARGÉ DE LA MISE EN ŒUVRE ET DU 

RENFORCEMENT DES CAPACITÉS 

POINT 22.3 DE L’ORDRE DU JOUR 

(Document établi par le secrétariat de la Convention internationale pour la protection des végétaux 

[CIPV]) 

Informations générales 

[1] La Commission des mesures phytosanitaires (CMP), à sa 12e session (2017), a créé le Comité chargé de la 

mise en œuvre et du renforcement des capacités (le Comité), dont le rôle consiste à aider la CMP à traiter 

les questions portant sur la mise en œuvre et le renforcement des capacités, à proposer des stratégies 

globales et à superviser certaines activités dans ce domaine. 

[2] Conformément à son Mandat et à son Règlement intérieur1, le Comité compte 14 membres possédant les 

compétences et l’expérience voulues en matière de mise en œuvre d’instruments liés aux questions 

phytosanitaires et de renforcement des capacités. Il est composé comme suit: 

- sept membres représentant chacune des sept régions de la FAO; 

- cinq membres experts de sujets en rapport avec les travaux du Comité; 

- deux autres membres (un représentant d’une organisation régionale pour la protection des végétaux 

(ORPV) et un représentant du Comité des normes). 

Appel à candidatures 2023 pour la désignation de membres du Comité 

[3] L’appel à candidatures 20232 a été ouvert du 19 octobre 2023 au 12 janvier 2024 afin de désigner un 

représentant régional du Comité et un remplaçant éventuel pour l’Europe, ainsi que des remplaçants pour 

les régions Asie et Pacifique Sud-Ouest.  

[4] S’agissant des remplacements des représentants régionaux du Comité, chaque région peut désigner au 

maximum deux remplaçants. Lorsqu’une région en désigne deux, elle indique dans quel ordre ceux-ci 

interviendront en tant que remplaçants. Les candidatures doivent être présentées au secrétariat de la CIPV 

par les points de contact officiels nationaux de la CIPV ou les points de contact officiels des ORPV. 

[5] Toutes les candidatures régionales reçues ont été soumises à la région concernée aux fins de leur sélection 

par le membre du Bureau de la CMP. 

 
1 Mandat et Règlement intérieur du Comité: https://www.ippc.int/en/publications/85672/ (en anglais).  
2 Appel à candidatures pour la désignation de membres du Comité (en anglais): https://www.ippc.int/en/calls/call-

for-members-and-replacement-members-of-the-implementation-and-capacity-development-committee-ic-europe-

asia-and-pacific/. 

https://www.ippc.int/en/publications/85672/
https://www.ippc.int/en/calls/call-for-members-and-replacement-members-of-the-implementation-and-capacity-development-committee-ic-europe-asia-and-pacific/
https://www.ippc.int/en/calls/call-for-members-and-replacement-members-of-the-implementation-and-capacity-development-committee-ic-europe-asia-and-pacific/
https://www.ippc.int/en/calls/call-for-members-and-replacement-members-of-the-implementation-and-capacity-development-committee-ic-europe-asia-and-pacific/
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Élection du Président du Comité  

[6] Conformément au Mandat et au Règlement intérieur du Comité, son président et son vice-président sont 

élus par ses membres. Ils restent en fonction pendant la durée restante de leur mandat et peuvent être réélus. 

[7] Un appel à candidatures aux fonctions de président et de vice-président du Comité a été ouvert du 18 au 

25 avril 2023 et le secrétariat de la CIPV a présenté les candidatures reçues lors de la réunion du Comité 

qui s’est tenue en mai. 

[8] Le Comité a réélu M. Dominique PELLETIER (Canada) président et élu M. Thorwald GEUZE (Royaume 

des Pays-Bas) vice-président pour la période 2023-2026. 

Informations actualisées sur la composition du Comité 

[9] Conformément à la procédure de désignation, la région Europe a désigné M. Ringolds ARNITIS (Lettonie) 

à la fonction de membre du Comité pour un deuxième mandat (2024-2027) et M. Matthew EVERATT 

(Royaume-Uni) et Mme Stavroula IOANNIDOU (Grèce) aux fonctions de premier et deuxième 

remplaçants, respectivement. 

[10] Les régions Asie et Pacifique Sud-Ouest n’ont présenté aucun candidat aux fonctions de remplaçants 

régionaux du Comité.  

[11] À la suite de la démission de M. Lalith Bandula KUMARASINGHE (Nouvelle-Zélande) officiant en 

qualité de membre expert du Comité, le secrétariat a mis en place la procédure de remplacement des experts 

du Comité. Conformément au Mandat et au Règlement intérieur du Comité, le Bureau de la CMP a été 

invité à choisir un remplaçant dans le vivier d’experts du Comité. Le Bureau a choisi Mme Elizabeth 

MCCRUDDEN (Australie), qui officiera en qualité de membre experte du Comité jusqu’en mai 2026. 

[12] De plus, à sa 17e session (2023), la CMP a confirmé les membres du Comité, et la plupart d’entre eux ont 

pris leurs fonctions en mai 2023 dans le cadre d’un premier mandat ou d’un mandat qui a été renouvelé. Le 

reste de la composition du Comité demeure inchangé. 

[13] On trouvera à l’appendice 1 la version actualisée de la composition du Comité. 

Remerciements à l’adresse des anciens membres du Comité 

[14] Le mandat de certains membres du Comité a expiré en mai 2023. L’ensemble de la communauté de la CIPV 

est invité à les remercier pour leur contribution inestimable à l’avancée des travaux du Comité en particulier 

et à la mise en œuvre de la CIPV en général. 

Recommandations 

[15] La CMP est invitée à: 

1) confirmer les membres du Comité chargé de la mise en œuvre et du renforcement des capacités, ainsi 

que les remplaçants, dont la liste figure à l’appendice 1; 

2) encourager les régions Asie et Pacifique Sud-Ouest à désigner les remplaçants régionaux respectifs 

du Comité;  

3) saluer la contribution apportée par les anciens membres suivants du Comité: 

- M. Christopher DALE (Australie) 

- Mme Magda GONZÁLEZ ARROYO (Costa Rica)  

- M. Nilesh Ami CHAND (Fidji) 

- Mme Ruth AREVALO MACIAS (Chili) 

- Mme Stephanie BLOEM (États-Unis d’Amérique) 
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Appendice 1 – Composition du Comité chargé de la mise en œuvre et du renforcement des capacités 

et remplaçants éventuels 

Tableau 1: Membres du Comité 

Région / Rôle Pays Nom Mandat actuel (durée) 

Afrique 
Représentant régional 

CÔTE D’IVOIRE M. Lucien KOUAMÉ KONAN 
1er mandat (3 ans) 

2023-2026 

Asie 
Représentant régional 

CHINE M. Xiaoliang WANG 
1er mandat (3 ans) 

2023-2026 

Europe 
Représentant régional 

LETTONIE M. Ringolds ARNITIS 
2e mandat (3 ans) 

2024-2027 

Amérique latine et 
Caraïbes 

Représentant régional 

ARGENTINE M. Ezequiel FERRO 
1er mandat (3 ans) 

2023-2026 

Proche-Orient 
Représentant régional 

QATAR 
M. Ahmed M. Abdellah 
ABDELMOTTALEB 

2e mandat (3 ans) 

2023-2026 

Amérique du Nord 
Représentant régional 

CANADA M. Dominique PELLETIER 
3e mandat (3 ans) 

2023-2026 

Pacifique Sud-
Ouest 

Représentant régional 

ÎLES COOK M. Ngatoko TA NGATOKO 
2e mandat (3 ans) 

2023-2026 

Expert BELIZE M. Francisco Adrian GUTIERREZ  
3e mandat (3 ans) 

2023-2026  

Experte 
RÉPUBLIQUE DE 

CORÉE 
Mme Kyu-Ock YIM  

2e mandat (3 ans) 

2023-2026  

Experte KENYA Mme Faith NDUNGE 
3e mandat (3 ans) 

2023-2026  

Expert 
ROYAUME DES 

PAYS-BAS 
M. Thorwald GEUZE  

2e mandat (3 ans) 

2023-2026  

Experte AUSTRALIE Mme Elizabeth MCCRUDDEN  

1er mandat (2 ans) 

2024-2026 

(remplaçante) 

Représentant du 
Comité des 

normes3 
CHILI M. Álvaro SEPÚLVEDA LUQUE 

2e mandat 

2021-2024 

Représentante de 
la Consultation 
technique des 

ORPV4 

COSAVE Mme Melisa Graciela NEDILSKYJ 
1er mandat 

2023-2026 

 
3 Comme l’a établi le Comité des normes, un autre représentant peut être désigné le cas échéant. 
4 Comme l’a établi la Consultation technique des ORPV, un autre représentant peut être désigné le cas échéant. 
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Tableau 2: Remplaçants du Comité 

 

Région / Rôle Pays Nom Mandat actuel (durée) 

Afrique 

Zambie 
(1) 

M. Kambombi MWEENE 
1er mandat (3 ans) 

2023-2026 

Soudan 
(2) 

M. Aaheed ABD ELHAMEED SIDDIG 
1er mandat (3 ans) 

2023-2026 

Asie  VACANT  

Europe 

Royaume-Uni 
(1) 

M. Matthew EVERATT 
2e mandat (3 ans) 

2024-2027 

Grèce 
(2) 

Mme Stavroula IOANNIDOU 
2e mandat (3 ans) 

2024-2027 

Amérique latine et 
Caraïbes 

Brésil M. Alan Luiz RIZZOLI 
1er mandat (3 ans) 

2023-2026 

Proche-Orient 

Égypte 
(1) 

M. Islam Farahat Abdel-Aziz 
ABOELELA 

1er mandat (3 ans) 

2021-2024 

Syrie 
(2) 

M. Salman MEHREZ MEHREZ 
1er mandat (3 ans) 

2023-2026 

Amérique du Nord 
États-Unis 
d’Amérique 

Mme Wendolyn J. BELTZ 
 

3e mandat (3 ans) 

2023-2026 

Pacifique Sud-
Ouest 

 VACANT  

Expert Thaïlande M. Ravinder Kumar KHETARPAL  
1er mandat (3 ans) 

2023-2026 


